
 

 

 

Communiqué de presse 

Paris, le 8 janvier 2026 

 

Droits voisins : accord signé entre France Télévisions et 
LaScam pour la part due aux journalistes 

France Télévisions et LaScam se réjouissent de la signature, le 19 décembre 2025, d’un avenant à 

leur protocole du 3 mai 2007 relatif aux droits secondaires des journalistes. Cet avenant porte sur la 

rémunération revenant aux journalistes au titre des droits voisins perçus par France Télévisions en 

tant qu’éditeur de presse.  

Plus précisément, l’accord permet aux journalistes salariés en CDI, CDD et pigistes, de percevoir, 

par l’intermédiaire de LaScam, les droits rémunérant la reprise de leurs contenus sur les grandes 

plateformes numériques, telles que Google et Meta. LaScam a procédé, début décembre, à leur 

versement rétroactif pour la période 2019–2024. 

Cet accord s’inscrit dans la continuité des engagements de LaScam et de France Télévisions pour 

renforcer les droits des journalistes, dans un contexte marqué par l’évolution rapide des usages 

numériques et de la diffusion en ligne des contenus d’information. Il illustre également l’implication 

de LaScam aux côtés des journalistes et, en lien avec les organisations représentatives de la 

profession, dans la défense de leurs droits secondaires et la reconnaissance de leur contribution 

essentielle à la création de l’information. 
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